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ARTICLE 21 TER

Substituer aux mots :

« à la  disposition des joueurs excessifs  ou  pathologiques  et  de leur  entourage par  les
pouvoirs publics »,

les mots :

« , par les pouvoirs publics, à la disposition des joueurs souffrant d’addiction au  jeu et à
leur entourage, ».
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Se justifie par son texte même.


